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CHARTE DE L'ORGANISATION DES ETATS AMERICAINS*

AU NOM DE LEURS PEUPLES, LES ETATS REPRESENTES A LA IXe CONFERENCE
INTERNATIONALE AMERICAINE,

Convaincus que la mission historique de l'Amérique est d'offrir à
l'homme une terre de liberté et un milieu favorable au plein

développement de sa personnalité et à la réalisation de ses justes
aspirations;

Conscients de ce que cette mission a déjà inspiré plusieurs traités
et accords, dont la vertu essentielle réside dans le désir unanime de
vivre en paix et, grace à une compréhension mutuelle et au respect de la
souveraineté de chacun, d'assurer le progrès de tous dans l'indépendance,

l'égalité et le droit;

Convaincus que la démocratie représentative constitue une condition
indispensable à la stabilité, à la paix et au développement de la région;

Sûrs du fait que le véritable sens de la solidarité américaine et du

bon voisinage ne peut se concevoir qu'en consolidant dans ce continent et

dans le cadre des institutions démocratiques, un régime de liberté

individuelle et de justice sociale basé sur le respect des droits

fondamentaux de l'homme;

Persuadés que le bien-être de tous, de même que leur contribution au

progrès et à la civilisation du monde, exigent chaque jour davantage une
coopération continentale plus étroite;

Déterminés à poursuivre cette noble entreprise que l'humanité a

confiée à l'Organisation des Nations Unies, dont ils réaffirment

solennellement les principes et les buts;

Pénétrés du fait que l'organisation juridique est nécessaire à la

sécurité et à la paix fondées sur l'ordre moral et la justice. et

Conformément à la résolution IX adoptée à la Conférence sur les

problèmes de la guerre et de la paix tenue dans la ville de Mexico,

SONT CONVENUS
de signer la suivante

*Souscrite à Bogota en 1948 et amendée par el Protocole de Buenos

Aires en 1967, ainsi que par le Protocole de Cartagena de Indias en

1985. En vigueur à partir du 16 novembre 1988.


